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.gs.'-: ETM. GRÉVY. ..aoi, :.i> «.ifiosv I

Lb"'f5rè'sle''s*est beaucoup oc ĉu'pl<j''cf'un;e
déposition de M. Mayer, directeur de la
L a n t e r n e , devant la commission d'enqiiête i
sur la police. Il s'agit de l'enlèvement des '
NOTES SUR M. JULES GRÉVY. La L a n t e r n e revient
sur cette déposition et publie sur ce sujet in-téressant

l'article que voici :
« M. Mayer, directeur de la L a n t e r n e , a

comparu, mercredi matin, devant la com-mission
d'enquête sur la préfecture de po-lice.

- j; » Par convenance, par «liscrétion et pour
•ne pas gêner l'action de M. le ministre de
l'intérieur, q u i devait avoir des mesures épren-dre

après cette déposition , nous avions
gardé le silence sur les faits révélés par M.
Mayer.
» Aujourd'hui, l'inaction et l'incurie, pour

ne pas dire plus, de M. de Marcère nous
forcent de parler.
i»M. Mayer avait dit: g ŵ'un CHEF DE SERVICE

de l a préfecture f a i s a i t disparaître de ses bureauce
u n g r a n d nombre de dossiers.
» M. Mayer avait désigné la rue et le nu-méro

de la maison où ces dossiers étaient
transportés, 2es noms des personnes qui, se
faisant complices de es détournement crimi-
iiel, emportaient les paquets de dossiers. ,^
» Nout avions pensé que M. le ministrel

éfficielleinent averti d'un fait que la loi qua î
lifîe dé crime, d'un fait qui constitue plus
qu'un aveu, n'avait qu'un partie prendre:
il devait àur-le-ehamp faire cerner la maison',^
saisir les dossiers détournés, mettre les scel-lés

sur les bureaux d'oii les dossiers avaient
été enlevés.
i. » Par cette mesura, il constatait nécessai>
r«ment unflagrantdélit. Ou bien le chef
de service infidèle était pris en plein crime,
QU bien nous étions pris en pleine calom-nie;

M. le miniUre, du coup, arrivait à la
yéril^. .
, » Cé n'est point là ce qu'a fait SI. 4e Mar-cère.

snatm:
» Depuis quarante-huit heures il est aver-ti.
Ên quarante-huit heures, qu'a-t-il fait?

Rien I Rien !
» S'il s'était agi d'un simple particulier, ij,

y a quarantiB-hûit heures que les scellés se-."
raient apposés ; il y a quarante-huit heurei
que les dossiers seraient saisis.
» Jamais, en pareille circonstance, jamais

on magistrat n'aurait négligé cette précau-tion,
édictée par la loi olle-même. *

, » Et quand il s'agit d'un chef de service,
dans une affaire aussi grave, alors que les
intérêts politiques les plus considérables
sont en jeu, le ministre de l'intérieur oublie
ou néglige de remplir, lui, un ancien magis-trat,

ce devoir qu'il ne pouvait ignorer niméconnaître.
» Comment l à ce fonctionnaire qui a for-fait
et qu'on peut prendre enflagrantdélit,

ON LAISSE QUARANTE-HDIT HEURES pour pren-dre
ses précautions et faire disparaître les

preuves de son crime I
» Ce fonctionnaire, cet accusé qui, deux

heures après l'accusation, est averti de t»ut,
on le laisie ĈD liberté; bien plus, on U laisse

en f o n c i i o n l on lui laisse le temps, la fa-culté
, les moyens de faire disparaître les

pièces à conviction 1
» M. do Marcère n'ignorait pas pourtant

que nos révélations avaient une valeur et
que, jusqu'à présent, pas une de nos accu-sations

n'était restée sans preuves.
» On nous avait traités de calomniateurs

quand nous affirmions l'habitude du « l i g o -\
tage. »
» Et, dans la commission d'enquêlo, il

'estétabli maintenant que le ligotage « était
u n principe ».
"Vf!» Etrafifaire Rouvier? N'est-il pas établi
tetaintenant dans la commission que c'était
<! une m a c h i n a t i o n policière »?
• »̂ M. de Marcère n'a-t-il pas dit lui-même
'que « si l'enlèvement des dossiers était prouvé,
lui-même i l n hésiterait pas à saisir la justice
c r i m i n e l l e »?
» M. de Marcère avait raison: ladéposi?

tion du directeur de la L a n t e r n e suppose néi-
cessairement un coupable.
» Après cette déposition, il y avait forcé-ment

quelqu'un à déférer à la justice: ou
le chef de service, ou le directeur de la Lan-:
terne.
» lia plu à M. de Marcère que le coupa*

ble, — quel qu'il fût, — ne fût pas pour-?
suivi, puisqu'il a plu à M. de Marcère de nq
pas saisir a prouve du crime et de laisseï^
passer quarante-huit heures sans daigner
y songer.
» C'est pourquoi nous portons l'affaire

devant l'opinion publique, et nous la faisons
juge. » . ^

M. de Marcère est mis directement en
cause comme ministre de l'intérieur, mais,
au point de viie moral, il nous semble que
M. Jules Grévy est atteint par ce coup du
dossiefi'"^*^^'"•'^^ ii.-

* *

En prévision de ce qui pourrait arriver, la
garnison de Paris, presqu'insufEsante au-jourd'hui,

va être considérablement augmen-tée.

C'est le projet du général Borel qui va être
mis à exécution par son successeur. . ô^

BiOn parla da la nomination prochaine de
M. H. de Choiseul-Praslin, député de la
gauche, à l'ambassade de France à Conslan-tinople,

en remplacement de M. Fournier,
sénateur de la gauche.

M. Waddington aurait-il oublié lesdési"-
gréments que lui a valus le choix, malheu-reux,

de M. de Choiseul-Praslin pour l'am-bassade
de Madrid ?

\ — iJîullement.
"M. Fournier serait-il sacrifié malgré son

:-
invMestaitiNsuroaenlo.rrésp?u'.bpli,ii.cmaifni-fea?ho<t 88 .• =•.•>. «fl
— M. Vi âddington, dégoûté, lassé, se-rait,
dit-on, sur le point de se retirer du ca-binet,
et M. Fournier deviendrait ministre

des afl"aires étrangères. .uoi si0,
Le Pays affirme, «n efi'et, que M. Wad-dington

a fait savoir à ses amis qu'il désire-rait
quitter le ministère, sa situation deve-nant
critique. •

f̂ T̂ii lanasv î s i i ï B o est îii |
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est définitivement écartée. Le président de
la Chambre est excessivement froissé de ce
que les ministres ne s'empressent pas d'ac-céder

à ses désirs, mais les ministres ne sont
pas les maîtres.

Les députés et sénateurs de l'Algérie, la
veille du jour oîi le cabinet devait s'occuper
de la question du gouvernement civil de
l'Algérie, ont fait une démarche collective
auprès de M. le président du conseil, et ils
ont vivement insisté sur la nécessité de don-ner

ce poste à un homme nouveau.
M. Savary a comme appui M. Dufaure

qui, tout en voulant rester étranger aux cho-ses
delà politique, a cependant pris la peine

de recommander directement son ancien
sous-secrétaire d'Etat.

La candidature de M. Krantz a élé mise
en avant par M. Léon Say. Il n'aurait dit ni
oui ni non ; cependant, il ne «e soucierait
pas trop, à ce qii'on dit, d'aller vivre en Al-gérie.

On prétend même qu'il aurait laissé
entendre que l'organisafion, la direction et
la liquidation de l'Exposition universelle lui
avaient imposé de grandes fatigues et que
son plus ardent désir serait de goûter main-tenant

un repos bien gagné.
En ce qui concerne M. Albert Grévy, c'est

lui que les députés et sénateurs de la colo-nie
demandent à grands cris pour gouver-neur.

On sait que lo Président de la Répu-blique
ne s'opposera pas à cette nomina-tion,
si, d'un côté, il reste neutre, parce

qu'il ne veut pas avoir l'air d'accaparer les
plus grosses pour les membres de sa fa-mille

; il n'en est pas moins certain qu'il se
laissera faire violence, c'est-à-dire qu'il si-gnera

le décret qui lui sera présenté par lè
conseil des ministres. ïBVîiûQi «<>» t

. n u
* *

La commission relative à l'enseignement
secondaire des jeunesfillesa adopté, pour
les établissements à créer, le système de
l'internat. Elle a divisé en deux catégories
ces établissements : ceux qui pourront être
créés immédiatement par le ministre de l'ins-truction

publique et ceux qui seront organi-sés
ultérieurement.
Une commission, nommée par le minis-tre,
désignerait les villes qui seraient dotées

d'un établissement de cette nature. Toutes
les dépenses seraient à la charge de l'Etat,
sauf les dépenses relatives à la construction
et à l'aménagement des écoles. Les frais d'en-tretien

de l'immeuble seraient à la charge de
la ville. Ces établissements recevraient des
internes et des externes.
Un certain nombre de bourses et demi-

bourses seraient fondées par l'Etat, le dé-partement,
la ville; ces bourses seraient ac-cordées

après examen. , .i îiou o,i li X̂: ».

Les candidats pour le gouvernement civil
de l'Algérie sont MM. de Lesseps, Krantz,
Savary et Albert Grévy.
Malgré tous les efforts de M. Gambetta, il

paraît que la première de ces candidatures

La commission relative au classement et
à l'améHoralion des voies navigables a en-tendu

M. de Freycinet, ministre des travaux
publics, qui a développé les principes de son
projet de loi, notamment en ce qui concerne
les droits de péage, à l'abandon desquels il
consentirait volontiers si le ministre des fi-nances

nes ŷop{)0§e|iias..

i .La commission relative à l'instruction
primaire a réglé les peines disciplinaires
contre les instituteurs. Elle a décidé que la
révocation pourrait être prononcée par le
directeur départemental — création nou-
Telle — mais avec ap êl deraQi un tribunal

siégeant au chef-lieu académique et ayant
pour président le recteur, assisté de quatre
m e m b i a s . . -

•

* *
Tandis que les républicains, en France,

réclament des mesures qui ont pour résul-tat
de désorganiser notre armée, le gouver-nement

des Etats-Unis vient de soumettre
aux délibérations du Congrès un projet de
loi, tendant à donner au général en chef-
commandant toutes les forces de terre des
pouvoirs beaucoup plus étendus que €eux
du Président de la République. 1 - M «

suas--:

La propagande à laquelle se livrent, bien
infructueusement d'ailleurs, à l'égard de
l'armée, certaine presse et certain parfi,
marche bon train, d'un train tel| que la
calme et digne corporation des officiers en
retraite se trouve, depuis plusieurs jours
déjà, vigoureusement remuée. Voici en efiet
les choses singulières qu§ nous avons à
signaler. iicopoi ;

Une commission d'initiative s'était formée
pour la fondaUon d'une Société f r a t e r n e l l e des
officiers retraités membres de l a Légion-d'Hon-neur.

Le but de cette fondation était absolu-ment
philanthropique et digne d'approba-tion.
Nous avons sous les yeux le projet

d'association proposé, dès le 12 janvier,
dans une réunion de plus de quatre cents
intéressés tenue rue Cadet, 2 9 , sous la
présidence de M. le capitaine en retraite
Vernhier. Nous trouvons ce projet absolu-ment

rationnel et conçu dans un esprit
louable de bonne camaraderie.
On ne pouvait prévoir aucune entrave

dans la fondation d'une Société si pacifique
et si naturelle, appelée d'ailleurs à ne re-cueillir

dans son sein que des gens calmes et
expérimentés. Vain espoir ! Dès la seconde
assemblée générale, le 26 janvier, la dis-corde

se montra dans le camp des officiers
en retraite. Un orage épouvantable éclata à
propos des honneurs funèbres à rendre aux
sociétaires décédés.
Quelques vieux capitaines, qu'on avait

sans doute habilement préparés à remplir
un triste rôle, afi'ectèrent une vive indigna-tion

quand le président Vernhier déclara,
avec beaucoup de dignité, « qu'il ne consi-dérait

pas les enterrements civils comme des
cérémonies funèbres, et que, pour sa part,
il n'assisterait jamais à de pareils enterre-ments.

» Les grands mots habituels furent
prononcés: fraternité, liberté de conscience,
etc., etc. La majorité de la réunion donna
raison à M. Vernhier; mais, en présence de
ce désaccord, la commission d'initiative pro-nonça

elle-même sa dissolution.
Le journal l'Armée française avait naturel-lement

envenimé les discussions de tout son
pouvoir, à l'aide d'articles passionnés pour
la libre-pensée, articles hypocritement flat-teurs

pour quelques officiers retraités en-traînés,
bien inconsciemment sans doute,

dans les bandes enfouisseuses, et qui se
voyaient appelés « les gardiens vigilants de
la fraternité démocratique ».
Qu'adviendra-t-il de ces discordes? Lfir-

mée française, poursuivant son rôle, espère
la création d'une association « vraiment fra ŷ
ternelle », c'est-à-dire libre-penseuse, non
plus seulement des officiers retraités, mais
des « anciens officiers français membres de
la Légion-d'Honneur. »
Une réunion dans ce but a été provoquéoeî

le dimanche 9 février dans la salle de la
place Cadet. Nous lavons qu'elle et recueilli

M l



un nombre d'adhésions trùs-reslrcinl. Nous
avons toutefois los statuts adoptés par cette
réunion, qui a la prétention do foire appel
aux ofTiciors do l'armée active, do la réserve
otdo l'armée territoriale. Lo secrétaire géné-ral

du bureau n'est autre quo lo propre ré-:
dacleur de YArmée française, ancien proies*
sGur à Saint-Cyr, nous dit-on, et capitaine
démissionnaire... Bien que cetto création
soil plus dtà\G que dangereuse, nous nous
promettons de la survoilier activement.
En attendant, M. Vernhier et ses dignes

*éamarades continuent leur oeuvre. Nous les
félicitons d'avoir su tenir tête aux préten-tions

malsaines de quelques vieux ofTiciers
égarés par de fallacieuses et funestes in-fluences.

Mais nous avons la confiance que
la société f r a t e r n e l l e des officiers retraités, mem-bres

de l a U g i o n - d ' H o n n e u r , so fondera selon
son programme priinitif sous l'action d'une
vraie fraternité chrétienne et française. Celle-
là seule convient à des hommes qui, pendant
do longues années, ont sorvi leur pays avec
abnégation et dévouement sous la noble do-
•Tise: Honneur et Patrie. [ Union.] ~

ot il

LES ATIAQUES NOCTURNES! ÎJS^O

La préfecture do police a communiqué
I 'ttox journat x̂ de Paris la note suivante;, r.^.,

« L'opiiiion publique s'est émue do la
multiplicité des agressions nocturnes qui
auraient eu lieu pendant ces derniers jours,
•j, » L'administration a fait procéder à une
enquête de laquelle il résulte que la plupart
des faits allégués sont inexacts ou exagérés.
» M. le préfet de police a, d'ailleurs, don-né
des ordres pour faire exercer la surveil-lance

la plus aciive et pour assurer, par des
mesures énergiques, lo sécurité des person-
nw.etdes.propriété?. I»
Après la publicahon de celte note, nous

devons donner chaque jour la lisle des agres-sions
nocturnes qui parviendront à notre con-naissance

i.j„,.^. • •

n'a pu s'en débarrasser qu'à grand'-peine
en le menaçant d'une défense éner-gique.

Un WiàQ^ f k e auWc^'Iftolîe ' vient
d'être commis entre neuf ot dix heures du
soir. Le conducteur du tramway do Saint-
Ouen vient d'être assassiné entre Saint-
Ouon et les fortilications el précipité en bas
delà plole-lormc. Ua été ramassé sur la
route, los yeux crevés.

' M. N..., qui hiibito le quartier dn l'Eu-rope,
rentrait, vers onzo heures du soir, à

son domicile, et suivait la rue do Madrid,
quand tout à coup il vit trois individus s'a-vancer

è sa renconlre et lui demander
effrontément de leur donner l'argent qu'il
avait
Ov-oUusA!s.uu..

r llauri.geI s'écria M.N..., ou gare à

Les malfaiteurs semblèrent se concerter
un moment, puis ils revinrent à la charge. g«
Co quo voyant, M. N... lira vivemont un

revolver de sa poche elfilfeu.
Un cri do douleur sofilentendre, et les

trois coquins prirent la fuilq, l'uii d'eux gp
chancelant.
Il y a tout lieu de croire que le sinistre

gredin qui a élé alleint par la balle du re-volver
ne tardero pas à être retrouvé, et que

par lui on coplurera ses complices^.[,,,ijjpy
Rue des Trois Frères, à une faible dis-tance

du poste de la place Dancourt, un
jeune homme devingt ans, M. B..., a été
également assailli par deux individus.il n'a
(iù. d'échapper à ces gredins qu'en faisant
mine de tirer do sa poche un revolver.
- Il n'avait, en réalité, qu'un étui de pipe
dont la forme a trompé los mallaileurs, les-
.quels se sont enfuis à toutes jambes.

L A P E S T E . J m itro

Samedi séir, yèfs 'ofrié héîi è̂i èidefaiié,
M"'Eugénie D...,âgée de vingt-sept ans,
employée, en qualité de première, dans un
grand magasin de la rue du Qualre-Septem-
bre, regagnait son domicile, lorsque, en ar-rivant

au coin du boulevard de La Chapelle
et du faubourg Saint-Denis, elle fut brus-quement

assaillie par deux individus qui,
en un tour de main, lui enlevèrent preste-ment

sa montre en or et son porte-monnaie.
- Aux cris de la victime de cetto agression,"
les hardis malfaiteurs s'enfuirent à toutes
jambes, el la pauvrefillen'a pu qu'aller dé-poser

sa plainte au poste de la rue de l'Evan-gile.

Grâce aux minutieux renseignements
qu'elle a fournis sur le signalement des vo-leurs,

il est possible qu'on les capture pro-chainement.

A minuit et demi, le ténor Engel, de l'O-^
péra-Comique, et M"" Engel, accompagnés'
de leur enfant, suivaient la rue Montmartre,
afin de se rendre à leur domicile, 40, rue
des Martyrs, lorsqu'à la hauteur du nM H s
ils furent croisés par deux individus dont
l'un bouscula avec intention M"" Engel.
Sur un mot prononcé par son mari, les

deux hommes se ruèrent sur lui. et M"" En-;
gel, ayant voulu lo défendre, fut jetée vio-lemment

sur la chaussée et frappée à coups
de talon sur la joue droite.
Toutefois, trois passants étaient arrivés au

secours de M. Engel, ainsi que des gardiens
de la paix, et les deux individus ont été arrê-tés

et conduits au poste de la Banque. Ils se
nomment Pierre L..., âgé de vingt-cinq ans,
et Auguste G..., âgé de vingt ans. Ils ont été
dirigés sur le Dépôt.

Le conducteur du tramway, 51, de la li-gne
de Saint-Augustin au boulevard Bineau,,

rentrait samedi soir au dépôt, portant sa re-/
cette, lorsqu'un individu, embusqué sous,
une porte, se précipita sur lui et e frappa,
d'un coup de couteau. Heureusement, le
conducteur para le coup et en fut quitte
pour une profonde entaille à la main gau-
che, puis il riposta par un coup de pied si drapeau ni
bien décoché, que Vassommeur, voyant qu'il ^"^^^ P*"^
aurait le dessoas, s'enfuit à toutes jambas. j Ĵ_°"^ ®̂®.,P!
miLssaarviiacttimdeeNaeudéilplyo.sé sa plainte au com-j

M. Worms, de la Comédie-Française, a
élé interpellé en rentrant à son domicile,
près de la place de la Trinité, à une heure
d^u^mmma,tîn', n̂Tamr mnnmin r̂ t̂iv̂imH»̂ î^^^ ^"T' et que. la plupart du temps, les

^ "««pacte, peauwrés expuaient sani lecours el sans

Une sérieuse inquiétude se manifeste en
ce moment en Europe. On craint une inva-sion,

mais une de ces invasions terribles,
conire lesquelles les efforts des peuples sont
impuissants, l'invasion d'une épidémie, et
de la plus terrible des épidémies : la peste.
On l'avail bien dit, en voyant la guerre d'O-rient

forcer la Turquie à réunir les grandes
masses d'hommes qui peuplent ses territoi-res

d'Asie, celle guerre nous vaudra la peste.
Du fond do l'empire, des frontières de Perse
ot d'Arabie, sont venus des soldais à la dé-fense

du Croissant, el co terriblefléauqui,
dans ces contrées, est à l'état endémique,
est venu infecter les populations des bords
de la mer Noire, et l'armée du czar en a
rapporté les épouvantables germes en Rus-sie.

A l'heure actuelle, les miasmes délétères
se propagent par le contact, par le passage
des voyageurs, par le souffle du vent. Des
cordons sanitaires sont tracés autour delà
Hongrie, autour de l'Autriche, autour de
l'Allemagno.On surveille les voyageuri, on
exige des renseignements circonstanciés et
précis sur les pays où ils ont séjourné avant
d'entrer dans des pays nouveaux; on visite
leurs bagages, et au moindre symptôme
douteux, on les soumet à des fumigaUons,
à des désinfections par les acides, afin de
faire disparaîlre tout ce qui pourrait être le
germe de la terrible maladie.

Ce n'est pas la première fois que la peste
vient en Europe. Elle y a fait à différentes
époques de lugubres apparitions. Mais ja-,
mais lefléauno prit des proportions pareil-les

à celles qu'eut la fameuse épidémie con-nue
dans l'histoire sous le nom de pesie de

Florence. Le chroniqueur Froissart affirme-
que le tiers de la population du globe fut ;
enlevée par lefléau.Il périt cent mille indi-vidus

à Naples, quarante mille à Gênes,
seize mille à Marseille, trente mille à Avi-gnon,

quarante-cinqrailleà Lyon, vingt-
six mille à Strasbourg, quatre-vingt mille à
Paris «t cinquante mille à Londres. On voit
par ces quelques chiffres quels effroyables
ravages l'épidémie avait faits dans la popu-lation.

Les villes épouvantées arboraient le
drapeau noir, les portes des maisonsmar-
auéeR nar les alleinles du fléau étaient

pour que les malades n'en sortis-sent
point. Chacun allait sombre, inquiet,

inspectant son voisin, prêt à le frapper ;
la peur était devenue une sorte de folie.

11 est vrai que ceci se passait «n i 348, el
qu'alors la science médicale était à l'état
d'enfance et que, la plupart du temps, lg«
nastif r̂ R̂ «rr,;..»;-."»

soins. Do plus, les conditions saniloiresdans
lesquelles so trouvaient las villes étaient ab-
• solumcnt mauvaises. Les rues étaient élroi-
ptes. Au milieu de la rue coulait un ruisseau
i ifiingeux, encombré de détritus de toutes sor-tes

et répandant déjà des émanations perni-cieuses.
Quand l'épidëmie arrivait dans une

ville, elle trouvait un foyer tout préparé pour
sefixer,se développer el s'étendre. Point de
médecins, avec cela, ou des barbiers igno-

j, rants et affolés par la terreur. Il n'élait point
étonnant que le tiers de la populaUon du
globeraonriltmisérablement.
Aujourd'hui, les conditions d'hygiène et

de santé des villes sont singulièrement chan-
'gées. Grâce au progrès, l'air circule libre-ment

dans les rues agrandies et purifiées.
L'eau coule largement dans les ruisseaux.
Les foyers d'infccfion ont en grande partie
disparu, el la population des villes est à l'a-
-bri des menoces dufléau.Si l'épidémie vi-
ŝitail uno de nos grandes villes, nous som-mes

convaincus qu'elle n'y ferait pas un
.long séjour. Elle y serait énergiquement
combattue, cl on pourrait juger alors ce que
•valent los modifications considérables oppor-
tées dans nos grands centres. Les services
médicaux seraient à la hauteur de la tâche,

Jet on ne verrait plus les malades succomber
• sans secours. La science n'a pas encore pu
-trouver l'antidote contre la peste comme elle
a trouvé celui conire le typhus. Mais avec
des soins énergiques et éclairés, il est cer-
lain que l'épidémie serait promptement en-rayée.

• Ce qui est plus proboble encore, c'estque,
ĝrâce aux précautions minulieusos que le
gouvernemenl va faire prendre par les auto-rités

dans nos ports de mer et à nos fronliè-
Tes, lefléaun'entrera point chez nous. No-tre

poys a élé assez gravement éprouvé pen-
''danl ces dernières années pour que la Pro-vidence

lui épargne un malheur de plus.
Mais comme le plus sûr moyen d'être en sé-curité

consiste dans la protection qu'on s'ac-corde
à soi-même, nous ne saurions trop

insister sur la rigueur avec laquelle doivent
être observées, en semblables circonstances,
les prescriptions du service de la santé. Que
les quarantaines soient impitoyables, que
tous les navires venant d'Orient surtout
soient suspects, et qu'on les inspecte avec le
soin le plus scrupuleux. La responsabilité de
.l'administralion est considérable, car les
conséquences d'une négligence pourraient
être funestes.

ce qui concerne la pesto, le oiir,-
intaine est do di.i jours pleing.,, Z'^'^i.i
-•"..^s Pour la fièvre jaune, , o 5 > ^ .

le choléra, la quaraaiaiue i ^ . ^ ^ ,

C'est en 1822 seulomont qu'une loi or -"^
Franco un système Uo mosuros géuôraleg d̂*"'!'
il régler d'une manière uniforme la p,iiçg °'Hj
pour les provenances do mor et de torre^""'*"'
léEislation a subi diverses modifications. »
d'iiui la police sanitaire est réglée d'apr'j,, '''""^^
cret en date de 18.')3. . '""dj.

En '
quara
quinze jours
sept ; pour _
jours. « «tvttmni»

Mais i l y B des exceptions h ces rftglog ^^^^^^^
pour los navires de guerre et pour les ^
principalement installés pour le transport
des passagers et pour le service des pojtes.

', Les marchandises sont rangées sous- trois c
-'gories, et, scion la classe à laquelle elle»
liennenl, elles doivonl être brûlées, eafouief'"
purifiées par divers procédés. ,

L'exécution do ces prescriptions est confijj
des autorités sanitaires. Un directeur de la 55!,!
pris autant quo possible dans le corps médical 1
le chef do ce service. Il est assisté d'un Conseil!
exerce une surveillance générale, donne ses a\ij
sur los mesures à prendre dans la localité eu cjj
de menace d'invasion, el contrôle leur exécmijn, I

Le Conseil sanitaire de Marseille est celui L y
est le plus souvent appelé à faire exécuter sltlcia,
ment les mesures de préservation. Cette sévétU^
s'explique par les relations commerciales qu,
grand port de mer entretient avec tout le Levant
el par les nombreux arrivages qui y onl lieu pro-
venant de contrées toujours suspectes. .
Ajoutons que comme mesure de précaution la '

France maintient dans les différentes proîincej
d'Orient des médecins chargés d'obsotver réiii
sanitaire du pays et d'informer le gouvernemenl jj
l'apparilion do la moindre maladie suspecte. „

g l r a n g e r .

Voici des détails assez curieux sur le peuple zoii-
lou ou soulou, détails recueillis de la bouche inêm
d'un écrivain écossais, Franz Lestic, mort depuis, i
et dont les articles sur ces régions avaient élé re- ^ -
marqués autrefois dans le Ttme*."'^»-'''**^

—«1—r->=»,ci>riiBiii !• .u n̂oa %

Q i i m ' l f U QUARANTAINE. " i l iM

On annonce quo le gouvernement vaf
prendre des mesures de préservation pour
la santé publique contre les dangers qu'elle
pourrait courir, dans nos ports de mer|
par suite de la peste qui sévit en Orienl.,. ôfa

Une des mesures sanitaires les plus recomman-dées
lorsqu'une épidémie sévit dans une contrée

baignée par la mer est l'obligation faite à tout bâti-ment
quittant un port quelconque de celle contrée

d'avoir sa patente bien et dûment visée et régula-risée
par l'autorité maritime. • i - , ., - iu»

Patente nette, patente brute.'Ce sont des formu-les
avec lesquelles le lecteur doit se familiariser,

car elles vont être souvent employées dans les ré-
I cils des divers arrivages de navires provenant de
' la Baltique et do la mer Noire,
j On nomme patente nette un passeport ou cerli-
IQcat délivré à un navire et mentionnant qu'au mo-
inaent du départ i l n'existait dans la localité aucune
I maladie, aucune contagion. Alors ce navire n'est
tenu à aucune quarantaine dans le portoiiilva
mouiller. Il esl admis en libre pratique, c'est-h-
dire qu'il communique librement avec la terre,
i Si, par conire, la patente esl brute, c'est-à-dire
•si le certificat constate qu'une épidémie ou conta-gion

sévissait au départ du navire, le navire subit
une quarantaine au port d'arrivée. :|

La quarantaine est imposée pour un ou plusieurs
jours. On a donné à cette mesure lo nom de qua-rantaine

parce que primitivement elle élail de qua-rante
jours. Ce temps a élé réduit et varie selon

la dislance qui sépare les ports infectés des ports
.d'arrivée, et selon le degré d'intensité de la con-
•tagion.

; Il y a une quarantaine particulière imposée ti:^
tous les navires venant du Levant, de la Barbarie,
de la Havane et de ia Vera-Cruz, à quelque époque
quo ce soil, el quand même ces pays se trouve-raient

rangés à co moment dans le régime de la
patente nette, c'est-à-dire noa présumés atteints
de contagion.'«.i .Aïv-'^i--:'Lv .' ' ' •

- « Zoulou signifia pays céleste. L'obligalion dii
service militaire en ce pays dure de la vingtième
à la soixantième année. Outre co dur impôt, il y à
une sorle de jeune garde, où doivent entrer tous
les enfants de quatorze à quinze ans, el ce senice
osl prolongé jusqu'à vingt ans.

» Les guerriers ne peuvent se marier. C'est une
interdiction légale imposée par le roi, interdictloa
qu'il lève pour des bataillons entiers, lorjque ceux-
ci se sont distingués dans les combats, ce qui est

' une prime donnée à l'ardeur guerrière.
» Franz Lestic avail vécu parmi les Zoulous, au

temps où régnait le vieux roi Panda, remarquabls
par son obésité, mais, en fail, c'était soBHls
Cetcliwayo (que les journaux anglais appellent Se-
tiwago) qui gouvernait déjà.

» Devant leur chef, qui, parmi ses litres, potl»
celui de Bayete (roi des rois, roi du monde, lion,
etc.), les indigènes marchaient littéralement à
quatre pattes.

» Ce despote, qu'on représente du resle comm»
assez bénin, se faisait transporter dans une cbais»
roulante ; mais s'il rencontrait quelqu'un qui
I déplût, il s'écriait: Coupez-lui la tête! ou bien:
Emportez - le I ( c'esl-à-dire : supprimez-le ! ) «l
l'exécution suivait aussitôt son ordre.

» Franz Lestic représentait le roi actuel (qu*
n'était alors qu'héritier présomptif) comme flefi
impérieux, el au physique menacé de devenir aussi
corpulent quo son père. Cetchwayo ne voulai'
! rien avoir de commun avec les blancs, si ce n'est
au sujet de» armes à feu.« Nous sommes roi des
Soulous (c'est-à-dire des cieux) », disait-il t""'
jours, quand on lui conseillait des réformes.
• Un certain nombre de guerriers do ce pW*

ont, paraît-il, des formes athlétiques magnifiques. »

'95 r:
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L ÉCOLE DE TRAVAUX DK CAMPA6NB.

Nos lecteurs se souviennent qu'une Ecol^
de travaux de campagne avait été installée a
Versailles à titre d'essai. Cette Ecole •y»»*
donné d'excellents résultats, sou établisse'
menl esl devenu définitif. Cbaque année,
soixante capitaines d'infanterie seront adPi»



remplir, en temps de paix, dans Içurs régi-ments,
les fonctions d'instructeurs et les

mettra en mesure de diriger et d'organiser,
à défaut d'officiers de génie, les travaux de
campagne en temps d̂e^ ûer^^^^^^^.^

0.
UN NOUVKAD FUSIL. 0

Une feuille autrichienne annonce qu'un
horloger, nomme Jean Wirtz, a inventé un
nouveau fusil aveclequel on peut tirer ,de
400 à 450 coups par minute.
Le mécanisme de ce fusil a quelque ana-logie

arec le mouvement d'une montre , et
les cartouches ssnt reliéeis entre elles de
façon à former une espèce d'énorme ruban.
Son maniement est assez simple, et l'inven-teur

se fait fort de modifier el de perfec-tionner
toutes les parties qui seraient re-connues
défectueuses à l'expérimentation

pour sa mise en usage comme arme dei
guerre. ^

Clirooipe Locale eî de l'ôoesl

Jeudi prochain, 20 février, la Musique
municipale de Saumur donnera à ses sous-cripteurs

la troisième soirée, avec le con-cours
de M. Martel, violoncelle solo du

théâtre d'Angers. ^v. •

^ y j g j j g C R U E , î

Une crue se manifeste dans le Cher.
On présume que le maximum sera ée

2"» 60 à Saint-Aignan et qu'il aura lieu le
17 dans la journée.
On pense que la crue atteindra, à Tours,

3"° le jl 8 dans ia joui-née.

Par décision de M»' l'Evêque. M . l'abbé
Hébert, vicaire à Saint-Aubin des Ponts-de-
Cé, a été nommé aumônier de 1» maisoi^
centrale de Fontevrault. ; m i

eHEMiN D'ANGERS VERS LA FLÈCHE.

Par les rapports présentés au Conseil
général de Maine-et-Loire, nos lecteurs sa-vent

déjà que la ligne d'Angers à la limite
du département de la Sarthe, vers La Flè-^
che, est comprise dans les lignes mises à
l'étude parla loi du 3t décembre <875.
Deux tracés onl été proposés. Le premier

se détache de la ligne du Mans à Angers (ré-seau
de la Compagnie de l'Ouest), à la sta-tion
de BrioUay, éloignée de 12 kilûm.de la.

gare d'Angers, dessert Villevêque, Soucelles,
Corzé, Seiches, Lézigné et Durtal. — Le se-cond

se détache du réseau d'Orléans, sur la
ligne de Tours à Nantes, à 3 k. 200 m. de
la gare d'Angers, el dessert Pellouailles et le
Plessis-Grammoire, puis vient se confondre
à Seiches avec le premier tracé.
Après enquête, le premier avait prévalu

el obtenu l'approbation du ministre, qui en
avait demandé la déclaration d'utilité publi-que.

Mais le ministre a ensuite changé d'a-^
vis. Cela nous est expliqué dans le rapport
déposé par M. Benoist, député de Maine-eU
loire.
« Les vues de /'admtms r̂atton, dit-il, se

sont modifiées ; elle se préoccupe d'assurer aux
lignes des Charentes et de Z<( Fendre, actuelle-ment

exploitées par l'Etat, u n débouché direct
$wr Paris.
» La section d'Angers à La Flèche ferait <

ainsi partie d'une artère principale, destinée
à prendre une grande importance, et il con-viendrait,

dès lors, de U rendre indépen-dante,
dans son exploitation, des nécessités^

de la ligne du Mans à Angers, par Briollajr,
déjà très-fréquentée. Cette section devrait
aboutir aussi près que possible d'Angers,
sur la direction d'Angers à Saumur. »
Le minisire a proposé, en conséquence,

de modifier dans ce sens le projet de loi
soumis à l'examen de la Chambre. Le nou-veau

tracé partirait de la ligne d'Angers à
Saumur à 3 kil. 200 m. de la gare d'Angers,
desservirait à la fois Pellouailles et le Plessis-
Grammoire, puis Villevêque et viendrait en-suite

se confondre en avant de Corzé avec le
tracé par Briôllay, pour se continuer par
Seiches, Lézigné et Durtal.
Le Conseil général a approuvé ce projet el

l'a vivement appuyé auprès du ministre. La
commission de la Chambre a demandé seu-lement

que le minisire fil étudier une ligne
de raccordement, la plus courte possible,
entre les deux gares de la Compagnie d'Or-_

léans etde la Compagnie de l'Ouest, établies
à Angers.
Dans la séance du 14 février, la Cham-bre
a adopté ce projet en première lecture.

On signale de nouveaux billets faux de
50 francs portant les numéros suivants :
,13.977,837 série V 671, datés du 19 octo-bre

1874. Il esl donc facile de s'en méfier
et de signaler les gens qui les émettent. I

Un malheureux accident vient d'arriver "
sur la ligne des Sables.
Vendredi, M. Fournier, arpenteur, habi^

tant Joué-les-Tours, traversait la voie ferrée
do la Vendée, au passage à niveau du che-min

de l'Epan, juste au moment où le train
qui part de Joué, vers 6 heures, franchis-sait

ce passage. Atteint par la locomotive,
l'infortuné M. Fournier fut renversé et tué
sur le coup. M. Fournier étant atteint d'une
surdité complète , n'a pu entendre le sifflet
d âlarme. Ce fatal événement a causé une
vive impression dans la commune de Joué.

[Indépendant d ' I n d r e - e t - L o i r e .)

ASSASSINAT DANS LA VIENNE. "

« Un assassinat, accompagné de circohstancesij
horribles, a été commis au village des Brousses,!
commune de Vançay, dans la nuit demardi. L'auto-
.-rilé judiciaire de Melle, prévenue par dépêche, so
rendit immédiatement sur les lieux. Voici les dé-tails

quo nous avon? recueillis sur ce crime :

Il y a quatre mois, le sieur Légeon Varennes,
cultivateur, épousait la fille Benjamin Bodiiî;^^
jeune ménage alla habiter chez les parents du mari.

Après lo mariage, Varennes manifesta une cer-taine
jalousie à Tég;ard dosa femme, bien que la

conduite de cette dernière n'y donnât jamais lieu.
Lundi soir, les époux Varennes s'étaient couchés,
selon leur habitude, à è heures; un instant après,
le sieur Varennes se plaignit de coliques, embrassa
sa femme et, s'étant levé, sortit dans sa cour. Pres-que

aussitôt, i l revint, et, à peine s'étàit-il coHché,
que sa femme se sentit étourdie par un coup violent
porté sur la tête. Dans l'obscurité, ne sachant ce

î que ce pouvait être, elle saisit son mari en lui di-sant
: « Oh ! mon bon ami, nous sommes perdus ! »

Mais aussitôt un second coup lui fit supposer
que c'était sonmari qui la frappait avec un inslru-
nient tranchant ; elle ne poussa qu'un seul cri. ® i
,1 Les père et mère Varennes étaient couchés dans
le même appartement, dans un lit près de celui
des jeunes époux; mais le père Varennes, vieillard
de soixante-douze ans, atteint de surdité, n'entendit
rien. Toutefois, la pauvre vieille mère, malade
depuis huit jours, se leva, et, se rapprochant du lit
'des époux, distingua que sen fils frappait sa bru ;
elle cria à son mari d'aller chercher du secoursi^i
ce que fit aussitôt le vieillard. Mais, avant que cef
dernier ne fût rentré, lo meurtrier s'était enfui,-
"disant: « J'ai fait son affaire, elle n'en reviendra _
pas ; je vais maintenant faire la mienne. »

Les voisins arrivèrent, on alluma une lumière, et
on vit que la malheureuse femme baignait dans
une mare de sang. De nombreux coups de serpe ;
lloi avaient été portés à la tête, au cou et aux mains.''
Le docteur Micouleau, de Lezay, mandé immédia^^-j
tement, arriva à % heures du malin el fit les pan-sements

nécessaires pour arrêter l'hémorragie;
mais les plaies sont tellement graves qu'on désesî^j"
père de sauver la victime. .irf"

M. le juge de paix de Lezay, prévenu du crimelic
•le trouvait sur hs lieux à l'arrivée de l'autorité jùH;
diciaire et avait procédé aux premières constations.

Le meurtrier s'était lui-même rendu justice, car
fe lendemain matin son corps était trouvé dans une
mare située à environ 60 mètres de son habitation.

Cet homme passait pour violent et méchant et
avait plusieurs fois proféré des menaces contre soài,'
père.

Ce crime a porté la désolation dans le petit vil^*^;
lage des Brousses, où la famille Varennes jquitv';
d'une grande considération. {Revue de l ' O u e s t .)

pour examiner le pont suspendu construit
sur la Vienne près de celte ville.

Au moment où j'allais remonter en voi-f
ture, mes compagnons de route me deman-î-
dèrent si j'étais désireux de visiter une cu-riosité

historique existant à proximité de ce
pont: le tombeau de Jean Chandos, célèbre
capitaine anglais tué dans cet endroit en
l'an 1369 et enterré sur le le lieumême où
il avait péri. ;
J'acceptai cette offre avec empressement

et descendis sur la berge de la rivière, cou-verte
en ce moment d'une b.'-ume épaisse

qui bornait et assombrissait beaucoup l'ho-i

Après un parcours d une centame de pas,,
je me trouvai tout à coup en face d'un petit!
monument composé simplement de deux'
pilastres carrés en pierre de taille, soute-nant

par ses extrémités un sarcophage éga-lement
en pierre, ayant la forme d'un cer-cueil,
et sur le couvercle duquel on lisait

uniquement ces mots : — Jean Chandos,—
sans que rien indiquât ni la nationalité, ni^
les dignités de l'homme dont la dépouille*'^
^-mortelle reposait là depuis cinq siècles.

Du reste, on voyait que ce tombeau était
respecté parle propriétaire du terrain sur le-quel

il se trouvait, et aussi par les gens qui
circulaient sur le chemin de halageconfinant
à ce terrain ; point d'herbes parasites au-tour,

fort peu de mousse sur la pierre, que
le temps seul avait noircie.
J'avoue que mon impression fut profonde,

lorsque après avoir lu ce simple nom, Jean
Chandos, je me reportai par la pensée vers
la haute renommée dont avait joui celui qui,
l'avait porté, vers le rôle qu'il avait joué
dans nos grandes guerres du quatorzième
ji ĉle.
'Avoir élé en son temps le capitaine le plus
•renommé de l'Angleterre, avoir été le guide
et le conseiller du prince Noir dans cette
fameuse bataille de Poitiers, si fatale à la
France, où le roi Jean fut fait prisonnier;
avoir eu l'honneur de recevoir l'épéé de du
Guesclin à la bataille d'Auray; avoir été le
rival estimé et honoré de ce grand homme;
el, à lafin,être venu, après une mort glo-rieuse,

reposer obscurément en terre étran-gère,
sur le rivage presque désert d'une pe^*

tite rivière 1 II y a certainement dans cettéJ
destinée quelque chose de frappant et de
bien propre à faire réfléchir sur la bizarre-rie

de la destinée humaine.
Si Jean Chandos eût vécu quelques siè-^

des plus tard, sa dépouille mortelle eût été^,
certainement transportée en Angleterre, et'*
il reposerait .aujourd'hui sous les voûtes de
l'abbaye de Westminster, à côté des grandes
m̂j^ Ŝj r̂ationsde son pays. ]

loiçiîcfn [Magasinpittoresque.) "

F a i t s d i v e r s.

Vendredi, la U" chambre a jugé l'affaire
delà catastrophe de la rue Déranger. On se
souvient qu'à la suite de l'explosion du dépôt
d'amorces pour jouets d'enfants, quatorze
personnes ont été tuées, plusieurs blessées,
et plusieurs maisons se sont efi'ondrées. C'est
à raison de ce fait que M. Blancbon, proprié-taire,

M. Mathieu, gérant de l'établissement,
étaient poursuivis sous la prévention d'ho-micide

par imprudence.
Le tribunal a condamné Blanchon à six

mois de prison et 200 francs d'amende; Ma-thieu
à trois mois de prison et 50 francs d'a-

mendej, , ^

L ' E c h o de l a Creusé annonce que M. Ba--i
zangeon, ancien employé, à Gouzon, vient
de gagner le lot de 100,000 fr. au tirage des;
obligations foncières de 1877.

8T,^3i332IJa*T3, Variétéd. -TiBàiq Î9 sidrili

-oiïio v a *ln
^ LE TOMBEAU DE JEAN CHANDOS-"»
• - v - ? , ^ ^ . . EN FRANCE. - i w di

Pendant l'été de 1869, je parcourais
déparlemenl de la Vienne pour un service
public dont j'étais chargé à cette époque.
Par une matinée du mois de juin, j'étais

parti de Montmorillon et je suivais la roule
qui conduit de cette ville à Poitiers.
Arrivé à Ltis âç, je dus mettre pied à terre

'il'-fUn déplorable événement, dit le C o u r r i e r
de l a Haute-Saône, vient de se passer à
Besançon.
A la suite d'une discussion survenue

entre deux sous-officiers de la garnison,
des coups ayant été échangés, on décida,
avec l'approbation des chefs, que la querellai
se viderait sur le terrain. ^^^ Ĵ
Samedi matin, la rencontre décidée a et î̂

lieu. L'issue en a été fatale pour l'un des
combattants qui a eu l'artère carotide tran-chée

par un coup de sabre. Il n'a pu sur^
vivre à cette horrible blessure.
Son malheureux adversaire est dans la

désolation. * sfeoiBlMsi» si »& dOJîsasjaaâi tsoq

'^'t^l^Disparition d'un général. — Celte fois, C
n'est ni un enfant ni même une jeune fille;
c'est un général! un général, tout entier,
•!«( général belge Berden, qui a disparu.
la famille éplorée croit à un assassinat et

pense que le meurtrier aura enfoui le ca-davre
de sa victime dans une cave. Alors

qu'il était jeune homme, le général avait
été volé par un domestique; en suite de
cet accident, il avait pris l'imprudente ha-bitude

de porter sur lui toutes ses valeurs
mobilières. Cette circonstance était connue
de beaucoup de personnes, et il est pro-bable

qu'elle aura tenté la cupidité d'un
Crimine . j gio : ïlaeîîamo-aipoo aîBfq «u;

e

qb^-Voici
,il;Y-„,U. nivers

illelussotrmé m: aire du dernier nuump• n'é'srooî de
T E X T E : Courrier de Paris, par Gérôme. — Biil-

letin, par X. Dachères. — Théâtres , par Gérômo.
^ L'Afghanistan, par Ernest Herbaut. — Cour-rier

du palais, par Maître Guérin. — Deux mem-bres
du Conseil des Dix se rendant au palais ducal,

à Venise, par F. B. —Types populaires russes,
par F. B. — l e F o u de F i v e - F o r k s , récit califor-nien

, par Bret-Harte, traduction Th. Benlzon
(suite). —Concours agricoles au palais de l'In-dustrie.

—Courrier des modes, par M"» Iza de
Cérigny.

GRAVURES : M. Waddington , président du Con-seil,
ministre des Affaires étrangères. —M. Léon

Gambetta, président de la Chambre des députés.
— M. Grévy, président de la République., recevant
lé corps diplomatique, au palais de l'Elysée. —
Théâtre de l'Odéon: Samuel B r o h l , comédie en
cinq actes et un prologue, de MM. Henri Meilhac et
Victor Cherbuliez ; prologue. —Bordeaux : Façade
de l'enceinte du Concours hippique; arrivée des
grands carrossiers. -^Paris : Concours agricoles du
palais de l'Industrie : réception et pesage des ani-maux

de boucherie. — Venise : D e u x membres du
Con s e i l des D i x se r e n d a n t a u p a l a i s d u c a l , d'après
le tableau de M.H. Wallis. —Afghanistan : le gé-néral

Macpherson recevant la soumission d'Ali-
Muhamad, gouverneur de Pesh-Bolak. —Types
populaires russes. — Rébus.

Abonnements (Paris et départements :
m an, 22 fr.; 6 mois, 11 fr. 50; 3 mois, 6fr.
— Bureaux : rue Auber, 3, place de l'Opéra

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE;
DES ,

Banques Départementales.
'•^ 62, RUED E P R O V E N C E , PARIS. " ' ^

S u c c u r s a l e d e S a u m u r * .

>.vna j 4, Place de l a B i l

La S o c i é t é g é n é r a l e des Banques
D é p a r t e m e n t a l e s a organisé dans ses
succursales un service rapide pour l'achat
et la vente à la Bourse de Paris, au comp- *
tant et à terme, de lous les fonds publics,
moyennant le courtage de l'agent de
change, soit 1,25 par 1,000 francs.

Dépêches télégraphiques affichées donnant 2
fois par jour les cours de l a Bourse de P a r i s .
oi Les Banques D é p a r t e m e n t a l es
-se chargent de l'achat de Rente à terme
par fraction depuis 600 fr. de Rente ache-tée

pour 500 fr. de capital versé, et pro-gressivement.
— Placements avantageux.

— Arbitrages lucratifs. — Conseils finan-ciers
donnés par correspondance. — Ren-seignements

sur toutes les valeurs — En-caissement
de tous coupons moyentiant

25 centimes de commission pari 00 francs,
.-tî" Vérification des numéros sortis à tous
les tirages. — Bourse spéciale des "Va-leurs

non c o t é e s avec tableau des
offres et des demandes insérées gratuitement
dans l'ÉPÂRGNE NATIONALE, le plus
répandu de lous les journaux financiers.

On s'abonne à l'EPARGNE NATIO-NALE,
organe de la Société (4 francs

par an) en s'adressant à M. le Directeur
de la succursale de SAUMUR, 4, Piace de
l a B i l a n g e.

l u i e c t i o u B r o u et C a p s u l e s R l e o ra
• { V o i r a u x a n n o n c e s ) . e u i i / . i L . i . i

SAUTÉ ET ÉMRGIE A TOUS
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite : ' ^

; ? i r E V i L E S C I È l E
Du BARRT, de Londres. 32 ans de snccès.

La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges -
(ions(dyspepsies), gastrites, gaslroentérites, gas-



lialgios, coiislipalions. hémorroïdes, glaires, fla-
lnosilés . baliorincmtnl, palpilalions, diarrhée,
dyssenlerio, gonflemenl, élourdissemenls, bour-donnement

dans les oreilles, acidité, plluile,
maux de Ifcto , migraines, surdilé, nausées ,
et vomifisements après repas ou en grossosKo,
douleurs, aigreurs, congeslions, inflammations
dos inleslins et do la vessie, crampes et spasmes,
insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid ,
loux, oppression, asthme, bronchile, phlhisie
(consomption), dartres, éruption, abcès, ulcé-rations

, mélancolie , nervosité , épuisement, dé-périssement
, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe,

rlmrae . calarrhe, laryngite, échauffemoni, hys-
térie, névralgie, épilepsie, paralysie, les acci-dents

du retour de l'âge, scorbut, chlorose, vice
cl pauvreté du sang, ainsi que toule irrilalion et
toute odeur Oévreuse en se levant, ou après cer-tains

plais compromeilanis : oignons, ail, elc,
ou boissons alcooliques, même après le labac ;
faiblesses, sueurs diurnes el noclurnes , hydro-
pisio, gravelle , réienlion , les désordres de la
gorge, de l'haleine el de la voix, ies maladies des
enfanls cl des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur el d'énergie nerveuse,
100,000 cures rétsllqs^par au. Evitez les coatrefa-.

çons et exigez la marque do fabrique « Hevales-
cière du Barry. »
Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse

de Casilesluarl, le duc dn Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan , Lord Sluarl do Decies, pair
d'Anglolerrc, l<^ docteur professeur Wurzer,
etc., etc.

Voici quelques-unes des cures :
: InO'J i

N° 9,180: M, Gaulbier, a Luzarches, d'une
constipation opiniûlre, perle d'appétit, catarrhe,
bronchile.

Cure N- 65.311.
Monsifur, — Dieu soil béni ! voire Revalescière

m'a sauvé la vie. Mon lempérameni nalurellcment
faible élail ruiné par suiic d'une horrible dyspepsie '
do huit ans, traitée sans résultat favorable par les
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre, quand l'éminente vertu de
votre Revalescière m'a rendu la sanlé.

A. BnuNELiùRBiCuré., |
Cure N» 45,270. "•'•"i'n'-ir< .

PHTHISIE. — Roberis, d'une consomption pnl-|
monaire avec teux , vomissements, constipation'
et surdité de 25 ans. !

Quatre foin plus nourrissante que la viande,
elle éconotiiise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En b o î t e s : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., A fr.;
1 kil., 7 fr.; 6 k i l . , 36 fr. ; 12 k i l . , 70 fr. - Le»
B i s c u i t s de Revalescière, en boites de 4, 7 el
70 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'ap-
pélil, bonne digestion el sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — En boilea de 12 tasses, 2 fr.
25 c. ; de 24 tasses, 4 fr.; de 48 tasses, 7 fr.; '
de 120 lasses, 16 fr.; de 576 lasses , 70 fr.; ou
environ 12 c. la lasse. — Envoi contre bon de
poste, les boîles de 56 et 70 fr. f r a n c o . — Dépôt
à Saumur, COMHON, 23, rue Saint-Jean ; GONUBANO ;
BKSSON, «necesseur de T E X I E R ; J. Russon, ép i -cier,

quai de Limoges. — Angers, Veuve CHAN-
TEAu, t'picière; LEVÊQUB, négociant, rae Plan-
lagenel ; BRETAULT-DKLACRÉK. — Baugé, Bicu-
MANK. marchand de comestibles. — Beaupreaa,
M— BELLIARD , épicière. — Cholet, VANDANCKOK-
B U R E A U , 63. place Rouge; CORTINI. confiseur,
60, rue Nalionale; JAcosiilTy, confiseur; EMILE
RiciiABB, épicior, el partonl chez les bons pharma-ciens

cl épiciers. - Du BAIUIY el C% LIMITED, 26,
place Vendôme, el 8, rae Castiglioçi^, IS»jyiflr

CHEMINS DK FER DK

IJguc dé'
«m

Départs de Saumùi^ ;
G h. 30 in. iiiatin.
1 — 10 — soir.
Z — W - —

'7 — 45 — i i irmia.

•^i^rivées à I K ' .

10 ^ *'>'f.
5 0 ^ ^

4
10 ~
11 ~

11 y u, en outre, un départ d(» «
Montrouiltt 8 h. 10 m. malin, avec c o r S " ' h
dour Angers. ^ P̂oQfc
Départs de Poitiers :

.*> h. SO ra. matin,
12 - 10 — soir.
1 _ 45 _ _
6 _ 55 -

10 h. », m ^ 7'

":'î)épart do Montreuil poar Saumur,
soir. Arrivée à*Saumur,2 h. 50. Go train,'H,
pond au train d'Angers à Montreuil-Bellay,

t \ i , P. GODKT, î!,roprtè<aire-j#û„,^

COURS Û E L A B O D K S E D E F A l l I S DO l.'^ FEVRIER fi879. mi ovi/

Valeurs au comptant. Darnlflr
coure. faleurs au comptant. Diirnlcr

cours. Hsattie

3 °/
3 7. amortissable . . . . . . .
4 1/a •/.••'•;*' '>
5 7 . . . . . • f «tf
Obllgnllons du Trésor
Dèp. «le 1» Seine, emprunt 1857
VilledeParis. oblig. 1855-1860

— 18C5, i "/
..-r-,.: 1869, 8 » /.. . . . . .

'"">- 1875, 4 "/o.
• _ 1876,4 7.. • • • ,vr
Banque de France ,.
Cotiiplolr d'escompte
Gr^it< agricole

77 35
8» 25

100 95
112 60
505 »
U i 50
520 »
63S B
411 50
404 •
Sii 60
517 60

303O «
757 50
4H 50

15
B
It
t
t
>

50

50

>

04
15
u
»
D

t
0

i i
D

50
50

CrMll Foncier colonial . . ^ \i
Crddlt Foncier, »ct. 500 f. ,
Obligations foneiéres 1877 , .
Soc. gén. de Crédit ladui>trl«l et
commercial. .4,,,.

Crédit Mobilier . W . '.^î".'-;
CrédU foncier d'Anirlebe i Cig
Eft • • • • • • • •
P«r| j-LyoB-Médllerr»née. . ',
Midi Ji
Nord . . . . . . . . ..
Orléans . . V ^ ^ ^ / i ^ l ' , ^
Ouest . . . . . . . . . . . . .
Comp«gnte parisienne du Gaz.

877 iO
760 •
378 t

670 >
4SI i i
680 <
688 75

1098 74
138 75

1391 50
liOO •
778 60
1*91 50
495 D

• D
> B
1 •

• >
B •

D B

» t
t B

• 0
• B
1 25
• »

Btlste. Vaietirs an oomptant.

JO
a
B

50
B

50
•

C«nalde Suei
Crédit Mobilier eip
Société auliicbienne. . . .

^ , „ . OBLIGATIONS.

OrKant 870'
Parii-Lyon-Médlterranée. . . 366 56
Est 062 50
Nord 368 50
Ouest 363 60
Midi 86i 50
Paris (Grande Ceinture). . . . 367 50
Paris-Bourbonnais 365 50

471 2.i

Dernier
cours.

701 i5
7i0 50
530 . *.

Hausse Baisse.

i 60
I Ii5
B B

0(i!
t B

» B
B B
6 B

B »
> S
> V
» s
> >

* >

CHEMIN D E F ER D ' O R L É AS
G A E E «^^^

(Service d'hiver, 9 dééei,„,
DtFAHTS DE SADEDR TERS AN6EKS.

benret 8 minute» du maUn, expreai.po,|j
i5 - - («'«rréleàAnl

7 .. i'JHCNl omnibm. 'm
— s^r.(«'»rrète^|

S&FAET8 BE SAUHUR VERS TOUBs, g
3 heures 30 minutes du matin, direct-mid,/ i
8 - îl oim.) a,l giTA «•""lliuj. •• I

— eiptMi, P

— eipteii-poiie,
'•Î.C train partant d'Angers & 5 b. 35 du soit ar[lt(|-

Saumur à 6 h. 56. "" '

3
0
8
1
4
T

10

9
13
4

10

56
15
10
15
37

31
40
40
44
S8

T r i b u n a l de commerce de Saumur,

FAILLITE PICHOM, JULIEN.

Conformément à l'article 504 du
Code de commerce, les créanciers de
la faillite du sieur Pichon, Julien,
négociant chemisier à Saumur, sont
invités k se trouver, le mardi 25 fé-vrier

1879, à dix heures du matin,
dans la chambre du conseil du tribunal
de commerce de Saumur, pour en-
tendrela lecture du rapport des syndics
sur la liquidation et les opérations de
la faillite , procéder ensuite à la for-mation

d'un concordat, s'il est pos-sible,
sinon, se voir déclarer en étal

d'union.

(11)
L e greffier,

L. BONNEATJ.

PR^SENTEMEHT,

4vec écurie et remise,
. Rue de l'Ancienne-Messagerie,

-MActuellement occupée par M. Dela-
cour-Ouvrard. •
S'adresser au bureau du journal. .^^

Co|iixgt.i4a.ei d e C l ^ r é . , . ^

A D J U D I C A T I O N '

" : ' I > E T R A V A U X "

Le Maire de la commune de
prévient MM. les Entrepreneurs de
travaux publics qu'il sera procédé, à
la Mairie de Cléré, le dimanche 9
mars 1879, à une heure de l'après-
midi , à l'adjudication des travaux
ci-après :
1° 2,003 mètres courants de terras-"

semenls 2,203 f. 30
2°2,003mètrescourants

d'empierrements, y com- K
pris l'entretien.... 6,499 73

4» Travaux d'art 328 26
5° Somme à valoir pour

dépenses imprévues 68 71

Total 9,100 »'

Les devis et cahier des charges sont
déposés au bureau do M. l'agent-
voyer du canton de Vihiers, où l'on
pourra en prendre connaissance tous
les jours, lo dimanche excepté.

Elude do M* DUFOUR , huissier^
à Saumur. /, , ^ „ i _'

A VENDRE
UNE JUMENT de dix ans, se mon,

tant et s'attelant très-bion.
S'adresser au bureau du journal. •

A V E N D R E '1

Récoltes 1877 et 1878.
S'adresser à M. PO T T I E B , aux Ri^

gaudières, commune d'AUonnesif »

M A i i i i o i v

Rue Cendrière, n" 15, ^

A L O U E R h
P o u r l a Saint-Jean prochaine. .Qi
S'adresser audit M' DUFOUR.

-91
É m I s « f o i i a e 5 , 0 0 0 A c t i o n s n

DB LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE et ITALIENNB

DES HOUILLÈRES . ^ i

DE DOMBROWM
SOCIETE ANONÏME FRANÇAISE ^

ij f : Au Capital de Six Hillions de Francs'q;

DIVISÉ E K 12,000 ACTIONS LIBÉBÉifal
E T SOUSCRITES lii

Constituée par acte passé devant M' PKBABD,
notaire à Paris, en date du 31 décembre

: ^ Les Houillères de Dombrowa sont
"'aujourd'hui en pleine exploitation.

L'EXTRACTION atteint dès mainte-nant
250,000 tonnes par an, et s'é-lèvera
graduellement, sous peu d'an-nées,
au chiffre prévu de 500,000 à

600,000 tonnes.
LA VENTE est assurée par des trai-tés
avantageux, et, pour les excédants

non retenus d'avance, par les besoins
sans cesse croissants de la clientèle,
courante.
V J n e b r o c l i n r e c o n t e n a n t n n

e x p o s f é a é t a l l l é d e c e t t e m a »
g n i f l q u e e n t r e p r i s e est e n -
Yoy4^ e g r a t i M mur d e m a n d e.

Sur les bénéfices nets, les Action-naires
reçoivent un dividende de 6 0/0,

NET D'IMPOT. Le surplus, déduction
faite de la rétribution des administra-teurs

, est employé au remboursement
des actions, qui seront, par consé-quent

, rapidement amorties.
l ' o u ï e a c t i o n r e m b o u r s é e e st

r e m p l a c é e p a r u n e a c t i o n de
j o u i s t K a n c e .

Prix (liraission : B52 fr. SO c. par Adion
PAYABLES :

152 fr. 50 en souscrivant el 400 fr.
à la répartition.

ON S O U S C R IT

Le JEUDI 2 0 F ÉV R IER
pf î A PARIS : A la Maison de Banque et
do Commission l . l i . O ï j l S C I l ,
1 , vue a u Quatve-ScptcTO-
1>VC. — DANS LES DÉPABTEMENTS :
Chez tous les B a n q u i e r s et Agents de
change, ses C o r r e s p o n d a n t s ;

AfeAUMUR: chez M. I ^ l i B U A ^ t j;
b a n q u i e r . '!

O n p o n t M o u s c r i r e d ^ s m a l i l - '
t e n a n t p a r l e t t r e c l i a r g r é e . I , os
s o u s c r i p t e u r s p e t i ' v c u t a u s si
v e r s e r l e m o n t a n t a n c r é d it
d n c o m p t e « le c l i t ^ q n e s d e la
m a i s o n 1. K O I i l S i C H .

Dans toutes les Agences et Succursales o
,1; DE LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE. j e

les dom

Vente à Crédit
100,000 MONTRES

do ( icnèTe ,
Sarantlea S annéet
Kiiïoi /V» h toute per^
sonne qui on fera IJL
Icmande a f ' ; do l'jlP
m m i l l u s t r t i conto-

, lant tous genres dê
montres avec nuan-ces

or et argent,
condilioua de rente et

^ d'eïpédilion.—Adresser
laihies a ». liUCllB aini, 9,aT. Je» Cotelip», Pari»

j . , : VÉRITABLES CAPSlJLis ^.

R I G O R D
ja^r FAVROT

Ces Capsules possèdent les pro-priétés
toniques du G o u d r on

jointes à l'action anli-blennorrha-
gique du C o p a l v u . Elles ne fati-guent

pas l'estomac et ne provo-quent
ni diarrhée ni nausées; elles

constituent le médicament par ex-cellence
dans le traitement des ma-ladies

contagieuses des deux sexes,
écoulements anciens ou récents,
des catarrhes de la vessie et de l'in-continence

d'urine< —.Pri? fr.

CHLOROSE, ANÉMIE • i

PILULES ET SIROP FAVROI'
ai pyrophotphale de fer el de •ugaièsea <

CB SEL H E CONSTIPE PAS " "
Solubilité complète. — Assimila-

ion facile. — Saveur agréable. —
Pas de constipation ni d'action sur
les dents. — Il contient les éléments
principaux du sang et des os. — Son
action est héroïque chez les enfants
débiles, les convalescents, dans le
traitement de l'anéniie, de la chlo-rose,

de l'aménorrhée et de la leu-corrhée.
— Se vend sous forme de

eide^pjiiiles. - Çri?.: 3{r^.

CONSTIPATION E T MIGRAINE

PILULES DU D' BONTIUS
Ferfectioanées par FAVROT

Purgatif sûr, inoffensif, évacuant
la bile et les glaires sans constipa-tion

ultérieure; très-utile contre
les affections résultant d'un état
humorique du sang, les congeslions
cérébrales, etc.; augmentant l'ap-pétit

et régularisant les fonctions
intestinales. — Prix : 2 fr.

Dépôt général: pharmacie FAVROT,
102, rue Richelieu, à Paris, et dans
toutes les pharmacies.

A CEDER
FONDS DE SERRURERIE

Rue S a i n t - N i c o l a s , 48,
S'y adresser, à M. DBOUCHAU , oïL

à M. PICHAT, quai du Gaz. ^

r ~ A LOUER:

GRANDS ET VASTES MAGASINS

^"•^ " f ouvant servir de magasin,
c i ' Place du Roi-René.
S'adresser à M. PICHAT. (54)

I N J E C T I O N B R O U
Hygiénique, infaillible et préser-vatrice.

Guérison prompte et sûre
des Ecoulements récents ou chro-niques

et ayant résisté à toute autre
médication. Guérit seule et sans
rien y adjoindre; le bain préalable
est le seul antiphlogislique employé.

Se vend dans toutes les bonnes
pharmacies de l'universel à Paris,
chez Jules Ferré, pharmacien, 102,
rue Richelieu, suce de M. BBOU.: -

AVANCES
ouvertures de crédit

de banque i «* <
aux négociants et industriels press'ès^
pour leurs échéances de décembre,'U'
janvier et février. , . . i -
tertre à P. G E R M A I N , 7, rm

Saint-Ambroise, Paris, (679)

• u —Bgg g g a ' J J i B l i B j j;

ON DEMANDE UN MÉNAGE, k
femme comme cuisinière, le mj
pour jardinier et le service desè.
vaux. " i
S'adresser au bureau du joutjiilj

ON DEMANDE ï^^^^,^
de quatorze à quinze ans.
S'adresser à M. E. S A BA T I » , »

Saint-Jean. (1

lUSîbî ^, BODLÎTARD SAINT-CERHAItl

« ENCRE NOUVELLE
M A T H I E U - P L E S S Y «

J8
Croix de la [x%m d'ffoaiiçuelî t

à l'Exposit. uiiiv. de 1867. i ,

ENCRE NOUVELLE lûlllii
A . C O P I ER

Adoptée par toutes les grandes
AdministratiotiB.

DÉPÔT CHEZ TOUS LES PAPETIEU

PHARMAGIEDROGUERIE

Vu par nous Maire de Sanmur, ponr légalisation de la signature de M. Godet.
H6tel-de-yille de Smmr, h t8

?^;Tmi[ Ancienne Pharmacie PASQUIEfi2
A. CLOSIER, Snccesseur. •-•'^^^'^

lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève do l'Ecole Siipéri^
de Paris,

imi 20 du Marehé-Hoir, Saumur.

Grand assortiment de bandages h e r m a l v c s , de bas en tissu élasiiq
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales. u «s les

Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les 48 n®"?.!' •
bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote spocj^'jj

, ij.iUn bandage bien fait el bien appliqué facilite souvent la guérison des peru ^
• On trouve à la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le biDoru
S'èupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut.

" V En Yente c h e z t o u s les l i b r a i r e s :

LES CHRONIQUES SAUMUROISES
j,i Par M. PAtL RATOUIS. — 1 volume in-12. ' "

ÈTtDES HISTORIQUES SUR L'HOTEL-OÎ^^
te;>JÉi£.=' ET LES

ETABLISSEDIEHTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SAUHUR ,
Parle même auteur. il"""

LES ORIGINES DE UACADÉMIE D'EQUITATION CIVIt6;
DE L'ÉCOLE D'EQUITATION nULITAIBE

DE L A VILLE DE SAUMUR (1593 à 1830)
Parletnême.
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